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VENTES

» IMMEUBLES :

Les honoraires sont fixés suivant le baréme suivant :

- pour un bien dont le prix de vente est inférieur ou égal & 120.000 €uros, les honoraires sont
fixés a 10 (dix) % TTC du prix de vente,

- pour un bien dont le prix de vente est compris entre 120.001 €uros a 180.000 €uros, les
honoraires sont fixés a 7,5 (sept virgule cing) % TTC du prix de vente,

- pour un bien dont le un prix de vente est compris entre 180.001 €uros a 400.000 €uros, les
honoraires sont fixés a 6 (six) % TTC du prix de vente,

- pour un bien dont le prix de vente est égal ou supérieur a 400.001 €uros, les honoraires sont
fixés a 5 (cinq) % TTC du prix de vente.

» FONDS DE COMMERCES :

Les honoraires sont fixés a 10 (dix) % TTC du prix de vente pour les fonds de commerces.
Ces frais sont a la charge de ’acquéreur.

ESTIMATIONS

» IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCES :

Les frais sont de 1,2 (un virgule deux) % TTC du prix estimé.
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